
École primaire publique                           362, route de Xertigny                                     88370 BELLEFONTAINE 

Compte rendu du 1er conseil d’école du lundi 7 novembre 2022 (18h-19h44) 

Les personnes présentes sont : 

Mr Colombain et Mr André, 2ème et 3ème adjoints au maire 

Mme Thomas, Mme Lamiral, Mme Woelfflin, Mme Heinz, Mme Durupt, représentantes des parents d’élèves. 

Mme Leduc, Mme Aeby, Mme Didier, Mme Sia, enseignantes. 

Mme Abriet, directrice de l’école. 

Les personnes excusées sont : 

M. A. Pinto, Inspecteur de l’Education nationale. 

M. Claudon, maire de Bellefontaine, Mme Bomont, 1ère adjointe au maire 

Mme Prodhon, Mme Duchène, ATSEM. 
 

Présentation des différents membres du conseil + rappel que seuls les titulaires auront le droit de voter s’il y a vote. 

1. Résultats des élections des représentants de parents. 

Les élections ont eu lieu par correspondance le vendredi 7 octobre. Le nombre de sièges (titulaires) à pourvoir est de 

4. Le taux de participation s’élève à 81,95 %. (Nombres d’inscrits : 133 ; nombres de votants : 109 ; nombres de bulletins 

blancs ou nuls : 11) 

Les représentants de parents d’élèves élus sont : 

4 titulaires : Mme Thomas Sandra, Mme Lamiral Céline, Mme Woelfflin Raphaële et Mme Heinz Aurélie.  

4 suppléants : Mme Leguay Fany, Mme Racenet Marleen, Mme Hamm Justine, Mme Durupt Emeline. 

2. Examen et vote du règlement intérieur de l'école. 

Chaque membre du conseil d’école a reçu le règlement intérieur pour l’année 2022-2023 par mail pour une lecture 

préalable. Nous procédons dès lors au vote de ce règlement : celui-ci est voté à l’unanimité au cours du conseil 

d’école. Il sera communiqué aux familles le plus tôt possible et disponible sur le site de l’école. 

3. Organisation pédagogique pour l'année 2022-2023 et prévisions pour l’année 2023-2024 

Effectifs  des classes : 4 classes,  89 élèves 
(Arrivée de 2 nouveaux élèves fin novembre : 1 en MS et 1 en CE1, non 
comptabilisés dans les effectifs 2022-2023 ci-dessous) 

 Prévisions 
2023-2024 

89 élèves     

 Classes Nombres 

d'élèves 

Niveau  Nombres 
d'élèves 

Mme LEDUC Séverine 
27 PS-MS 

12 PS  9 

15 MS  12 

Mme AEBY Sandrine   

Mme DIDIER Emilie 
19 GS-CP 

7 GS  16 

12 CP  7 

Mme. ABRIET Françoise 

Mme DIDIER Emilie 
21 CE1-CE2 

8 CE1  12 

13 CE2  9 

Mme SIA Pauline 
22 CM1-CM2 

11 CM1  13 

11 CM2  11 

Avis de naissance 2021 : 8 (sur la liste de naissance de la mairie) 

Notre équipe éducative se compose également de : Mme Ricquebourg, enseignante ruralité ; Mmes Prodhon et Duchène, 

ATSEM ; Mme André Emilie, enseignante RASED (réseau d’aide spécialisée aux élèves en difficulté). 



4. Organisation du temps scolaire : 

Les membres du conseil d’école ont voté et décidé de reconduire les horaires à l'identique pour les 3 
prochaines années : 8h45-11h45 et 13h30/16h30 sur 4 jours par semaine. 

5. Présentation des activités pédagogiques de l'école passées et à venir 

 Les évaluations nationales pour les CP-CE1 ont eu lieu du lundi 12/09 au vendredi 23/09/2022. 

 L’école est inscrite au programme Watty qui propose aux collectivités locales un programme pédagogique 

complet pour sensibiliser les élèves des écoles maternelles et élémentaires au développement durable. Seule 2 

classes peuvent s’inscrire par année, ce seront donc les CE1-CE2 et les CM1-CM2 qui y participeront cette année. 

Nous attendons des nouvelles des organisateurs du programme mais il y aura normalement 3 interventions dans 

les classes au cours de l’année. 

 Gymnastique: Tous les élèves ont la chance de bénéficier de plusieurs séances de sport dans la salle de 
gymnastique spécialisée de Plombières, avec le club de gymnastique. 

Les mardis de 8h45 à 10h30 :  PS/MS (34 séances) du 06/09 au 27/06/23 

Les mardis de 14h30 à 16h30 :    GS/CP (16 séances) du 06/09 au 17/01/2023 

 CE1/CE2 (10 séances) 24/01 au 11/04/2023 
 CM1/CM2 (10 séances) 02/05 au 27/06/2023 

Si les conditions sanitaires le permettent, les GS continueront d'aller à la gymnastique avec les PS/MS et 
Mme LEDUC dès le 24 janvier. Ils bénéficieront donc aussi de 34 séances en tout. 

Nous remercions la commune pour le financement intégral de cette opération. (Transports et séances de 
gymnastique). 

 Piscine : Les séances de natation se déroulent toujours à la piscine du Val d'Ajol. Tous les élèves y participent, 
sauf les petites et moyennes sections, qui n'ont pas le droit d'aller à la piscine. Nous remercions vivement les 
parents qui se sont portés volontaires pour nous accompagner. 

Ces séances sont programmées tous les vendredis de 9h30 à 11h45 à partir du 03/02/2023. 

Nous remercions la commune pour le financement intégral de cette opération. (Transports et entrées piscine) 

 Bibliothèque : Mme la directrice remercie les bénévoles de l’Association des Amis du Livre qui accueillent les 
enfants et leur permettent de lire et emprunter des livres. Chaque classe peut s'y rendre régulièrement pour 
emprunter des livres. 

Tous les VENDREDIS depuis le 09/09/22 : PS/MS de 10h00 à 10h30 ; CE1/CE2 de 13h30 à 14h 
                                                                           CM1/CM2 de 15h15 à 15h45 ; GS/CP de 15h50 à 16h20 

Rappel : Pensez tous à venir le week-end du 12 et 13 novembre 2022 à la vente de livre organisée par la 
bibliothèque. (Exposition photos, présence d’une conteuse et d’auteures, remise des prix du concours 
« Vélos ») 

 Cross collège : les CM1 et les CM2 ont participé au cross du collège à Plombières le jeudi 20/10/22. Tous les 
élèves ont respecté leur contrat temps (10 à 30 minutes de course). Ils sont tous revenus avec une médaille. 

 1 Sortie cinéma est prévue à Plombières-les-Bains pour les classes de PS-MS et GS-CP ce lundi 07/11/22 : ils 

iront voir le film « Grosse colère et compagnie » et repartiront avec de quoi construire leur boite à colère. 

 Rencontre sportive USEP: le cross USEP est prévu pour le mardi 15 novembre. 

 Toutes les classes de l’école bénéficieront d’une intervention de l’ADATEEP le lundi 21/11/2022, afin de 

sensibiliser les élèves aux respects des règles et à la sécurité lors des transports en car. 

 Les classes de PS-MS et GS-CP doivent assister le jeudi 24/11/2022 à un spectacle des 3 Chardons « Mirabelle 

et ses amis » à la salle des fêtes de la mairie. 

 Toute l’école assistera à un spectacle de Noël le lundi 5/12/22 après-midi de Jean-Michel Rey « Le père Noël 

est en retard ». Ce spectacle sera conjointement financé par la coopérative scolaire et l'association des "P'tits 

Bellis" 



 Les classes de CE et de CM assisteront le jeudi 9/03/23 à 14h  à un spectacle de la compagnie Planètes Mômes 

« La biodiversité une histoire mouvementée » afin de sensibiliser les élèves à la fragilité de notre écosystème et 

à la protection de l’environnement. 

 Le permis internet est à prévoir pour les élèves de CM en fin d’année, un permis piéton pour les élèves de CE 

est à envisager au cours de l’année. 

 Les classes de GS-CP ; CE et CM se sont inscrites à l’activité ODCVL « Les classes qui dansent » pour la 4ème 

année consécutives, nous espérons pouvoir assister au bal cette année.  

 Autres projets : jardin pédagogique, gestion des déchets, SRAV, le journal ou Bel’radio sont en cours de 

réflexion. 

6. Présentation des APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 

Les activités pédagogiques complémentaires (APC) s’ajoutent aux 24 heures hebdomadaires d’enseignement sur le 

temps scolaire. Elles se déroulent par groupes restreints d’élèves. Elles sont organisées par les enseignants (choix des 

élèves et des projets de travail) et mis en œuvre sous leur responsabilité (avec l’accord des parents). Cette année 

encore, le ministère a mis l’accent sur la maîtrise de la langue française, l’écriture et la maîtrise des mathématiques. 

Les APC ont lieu de 16h30 à 17h30 les lundis et les jeudis. 

7. Bilan financier de la coopérative scolaire 2022-2023 

La coopérative permet de financer des achats de matériel scolaire durant l’année. 

Cette année, elle a déjà financé l’achat de nouveaux dictionnaires pour les classes et financera une moitié du coût du 

spectacle de Noël, l’autre moitié sera financée par l’association des "P’tits Bellis". Nous profitons de cette occasion pour 

remercier l’association pour le financement du spectacle et de nos inscriptions USEP de cette année, ainsi que pour les 

nombreuses actions mises en place au cours de l’année au profit des enfants et de l’école (Kermesse, boum d’Halloween, 

etc...). 

 

Au 31 août 2022, il y avait 3975, 55 euros sur le compte. Actuellement, il y a 4632,55 euros. 

Mme Abriet est la mandataire de la coopérative scolaire. 

Une vente de calendriers OCCE est en cours sur l’école. L’année passée, elle avait rapporté 199 euros à la coopérative.  

Attention : Financement du voyage "classe transplantée" pour l’an prochain : au conseil du premier trimestre 2020, il avait été voté que la 
coopérative subventionne ce voyage à la hauteur de 125€ par enfant. Il faut donc réserver 125x24 = 3000 € pour respecter cet engagement. 
 

8. Sécurité dans l’école et PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté) 

Les PPMS ont été mis à jour et sont présentés aux membres du CE par la directrice, une modification a été faite pour le 

PPMS attentat-intrusion dans la partie « que faire si un colis piégé est déposé devant l’école » : en accord avec la mairie, 

nous avons opté pour une évacuation de tous les élèves par le jardin à l’arrière du bâtiment. L’éloignement et la protection 

du bâtiment, avec la possibilité de s’échapper, nous a paru être la meilleure stratégie à adopter. Chaque membre du 

conseil peut commenter ces PPMS. 

Mr Colombain propose de contacter le chef de corps des sapeurs-pompiers de Plombières-Bellefontaine afin de 

programmer une manœuvre sur le temps scolaire et /ou une visite de la caserne de référence un lundi ou un jeudi matin.  

Signature des PPMS par les membres du conseil. 

Exercices d’évacuation (alerte incendie et attentat-intrusion) : 

Le PPMS incendie a été réalisé le lundi 19/09/2022 à 10h10. L'exercice s'est déroulé correctement sans panique. Les 

élèves de PS-MS avaient été prévenus avant et les règles d’évacuation leur avaient été expliquées. La directrice est 

venue déclencher l’alarme près de la porte de sortie des PS-MS. L’alerte a été entendue par tous. Nous sommes tous 

arrivés au point de rendez-vous en 1 minute et 50 secondes. 

Le PPMS attentat-intrusion (avec confinement dans les classes) a eu lieu le lundi 03/10/2022 à 10h47, avec le scénario 

suivant "Des individus armés sont en train de traverser la rue et se dirigent vers l'école, cachez-vous vite!!!" 

Alerte SMS envoyée par la directrice aux collègues. Les enseignants avaient été prévenus du scénario de confinement. 

Il a duré 7 minutes et 8 secondes. Les élèves de PS-MS ont été informés de ce qui allait se passer afin d’éviter un trop 

grand stress et des procédures à respecter (ils devaient se cacher pendant que la directrice essayait de les trouver pour 

faire comme si quelqu’un tentait d’entrer dans l’école). L’exercice s’est globalement déroulé correctement mais le SMS 

n’a pas été entendu par la maîtresse des CM, la directrice a donc dû venir leur dire de vite se cacher à cause des intrus. 

La procédure de confinement et de silence a été mise en place rapidement et respectée par tous sauf par quelques élèves 

de la classe de CE. 



9. Investissements/travaux et aménagements 

 

Les investissements 

Un projet d’investissement technologique pour l’école est à l’étude avec la mairie afin de renouveler tout le matériel 

numérique de l’école (TNI, tablettes, ordinateur, etc) et de profiter des subventions de cette année pour les territoires 

numériques éducatifs. M. André demande qu'un inventaire du parc informatique et numérique soit fait afin de cibler au 

mieux les besoins et choisir au mieux les fournisseurs. 

Les aménagements et travaux au sein de l’école. 

Nous remercions la mairie pour les travaux réalisés pendant les grandes vacances suite aux demandes faites lors du 3ème 

CE de l’année dernière. Et pour sa réactivité face aux menus travaux d’amélioration du quotidien et aux problèmes 

d’ATSEM absente pour maladie. 

Mr André précise que la chaudière de l'école devait être révisée ce vendredi, mais l'entreprise mandatée a dû reporter 

l'intervention. Mme Aeby précise que le chauffage fonctionne actuellement très mal dans le préfabriqué. Mr André 

prend note afin de demander une vérification des convecteurs. 

Des travaux de rénovation de l’école avec destruction du bâtit de la classe de GS-CP sont envisagés courant 2024. La 

classe de GS-CP s’installerait donc à la place de la classe de CE, et celle de CE migrerait dans le local de réunion entre 

les classes actuelles de CE et CM. Le bureau de direction réintégrerait le local vitré près de la garderie.   

 Les actions de  l’association les "P’tits Bellis" pour cette année scolaire. 

Comme l’année passée, l'association va mener des actions tout au long de l'année (couscous, chocolats de Pâques, 

carnaval, kermesse…) dans la mesure du possible. 

La visite de Saint Nicolas se fera sûrement dans la semaine du 5 au 9 décembre. La coopérative offrira une brioche pour 

la circonstance. 

10. Point sur la situation liée au Covid 19 et le plan Vigipirate renforcé risque attentat 

Nous suivons, depuis le 1er  septembre 2022, le protocole sanitaire de niveau socle. Celui-ci est consultable sur le site 

de l'école, qui est régulièrement mis à jour pour informer les parents. Pas de modifications prévues pour le moment. 

La directrice présente le plan de continuité pédagogique prévu en cas de fermeture de classe/d’école. 

Concernant le plan Vigipirate renforcé risque attentat, il est toujours d’actualité et donc les portes d’accès à l’école 

sont fermées à clé dès la fin de la période d’accueil des élèves et les personnes inconnues ne peuvent pénétrer dans 

l’établissement sans notre accord. Tous les individus au comportement suspect, colis suspects ou véhicules suspects 

aux abords de l’école doivent être signalés soit à la mairie, soit à la directrice. 

Nous rappelons aux familles l'importance du respect des horaires d'ouverture, les arrivées en retard perturbant 

fortement les classes. 

11. Questions diverses 

- Les enseignantes signalent que depuis la rentrée, elles ont eu à subir quelques incivilités de la part de parents 

d’élèves : attitude agressive, ton employé assez sec, propos déplacés sur les réseaux sociaux… 

Nous vous demandons de garder un ton et une attitude cordiale, et quand quelque chose ne va pas de venir en  par-

ler directement avec les personnes concernées. 

- Plusieurs parents se plaignent du manque d'effectifs lors des activités périscolaires (cantine), du feu rouge anti-bruit 

installé récemment à la cantine qui fait un bruit très désagréable lors du dépassement d’un certain       niveau de 

décibels dans la salle et que certains trouvent très dangereux pour les oreilles des enfants. Mr André    précise que 

le dispositif anti bruit est réglable. La distribution a été modifiée, le service à l'assiette a été remplacé par un service 

au plat pour gagner en fluidité. Le manque de personnel est pointé du doigt, notamment avant les vacances. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h44. 

 

Date du prochain conseil d’école : le mardi 7 mars 2023 à 18h. 

Secrétaire de séance,                  Délégué de parent d’élève,                           Directrice, 

Leduc Séverine                                                     Lamiral Céline                                                                                 Abriet Françoise 


